	CREDIT MUNICIPAL DE LYON

221 rue Duguesclin – BP 3028 – 69396 LYON CEDEX 03


	MARCHE A PROCEDURES ADAPTEES


AVIS N° 08-12 : Renouvellement du contrat d’assurance Globale de Banque de l’Etablissement (le siège et deux agences)

Cahier des charges : (disponible sur demande)

· caractéristiques principales : assurer la couverture des risques que l’Etablissement encourt du fait de son activité bancaire développée sur trois sites d’exploitation (siège et deux agences) pour l’indemnisation de la perte pécuniaire qu’il pourrait éprouver du fait de la détérioration, de la destruction ou de la disparition totale ou partielle des valeurs appartenant au souscripteur ou à lui confiées, par suite de la survenance de l’un des risques assurés.

Le titulaire du contrat d’assurance retenu sera l’organisme ou l’entreprise d’assurance qui portera et provisionnera le risque technique (circulaire interministérielle du 18 octobre 2001).

Critères de sélection des candidats : le choix portera sur l’offre économiquement la plus avantageuse, « la mieux disante », en fonction des critères suivants :

· l’expérience et les références de la Compagnie pour les garanties de nature identique à celles proposées (conformité au cahier des charges), (40 % de la cotation),

· la tarification et le niveau des franchises (60 % de la cotation).

Date limite de réception des offres des candidats : au plus tard le 15 octobre 2008 avant 16 h
Adresse pour tout renseignements :

Mr BALDACCHINO, Directeur adjoint du CREDIT MUNICIPAL DE LYON 

( 04 72 60 63 60 (Secrétariat de Direction)

Date de publication : mercredi 2 juillet 2008

